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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

L’article L4424-8 (II - second alinéa) du Code Général des Collectivités Territoriales
précise que la Collectivité de Corse, attributaire des crédits du CNDS, les affecte par
délibération de l'Assemblée de Corse sur proposition du conseil  exécutif  et après
consultation  du  représentant  de  l'Etat  et  d'une  commission  territoriale  pour  le
développement du sport en Corse, dont la composition est fixée par délibération de
l'Assemblée  de  Corse  et  qui  comprend,  pour  la  moitié  de  ses  membres,  des
représentants du Comité régional olympique et sportif.

La composition de la commission territoriale du sport en Corse avait été arrêtée par
délibérations de l’Assemblée de Corse n°09/004 du 29 janvier 2009 et n°09/101 AC
du 28 mai 2009 et comprenait :
-  6 représentants de la Collectivité  Territoriale de Corse (le Président  du Conseil
Exécutif de Corse et 5 membres de l’Assemblée de Corse, ainsi que les membres
suppléants).
- 6 représentants du Comité régional olympique et sportif (et leurs suppléants).

Je  précise  que  le  Président  du  Conseil  Exécutif  de  Corse  ou  son  représentant
préside cette commission.

Suite au renouvellement des membres de l’Assemblée de Corse en janvier 2018,
celle-ci,  par  sa  délibération  du  2  février  2018,  a  désigné  les  noms  de  ses
représentants, à savoir :
 - le Président du Conseil Exécutif de Corse (ou son représentant désigné par lui),
+ Cinq (5) membres désignés par l’Assemblée de Corse :

Titulaire : Monsieur Julien PAOLINI
Suppléant : Monsieur Pascal CARLOTTI

Titulaire : Madame Julia TIBERI
Suppléant : Monsieur Romain COLONNA

Titulaire : Monsieur Petr’Antone TOMASI
Suppléant : Madame Vannina ANGELINI-BURESI

Titulaire : Madame Christelle COMBETTE
Suppléant : Madame Santa DUVAL

Titulaire : Madame Marie Hélène PADOVANI
Suppléant : Monsieur Jean-Charles ORSUCCI
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De  son  côté,  le  Comité  régional  olympique  et  sportif  de  Corse  a  adressé  le  8
novembre 2017 à la CTC, consécutivement à son comité directeur du 7 novembre
2017, les noms de ses représentants, à savoir : 
 -  le  Président  du  Comité  Régional  Olympique  et  Sportif  de  Corse  (ou  son
représentant désigné par lui) ;
+  Cinq  (5)  membres  désignés  par  le  Comité  Régional  Olympique  et  Sportif  de
Corse :

Titulaire : Monsieur Henri SAVARY
Suppléant : Madame Michèle MELGRANI

Titulaire : Monsieur Pierre VITALI
Suppléant : Monsieur Paul André ACQUAVIVA

Titulaire : Monsieur Alain GOURDOL
Suppléant : Monsieur José PETTINATO

Titulaire : Madame Pascale BENEDETTO-SPINOSI
Suppléant : Monsieur Pierre SERAFINI

Titulaire : Monsieur Hervé ALFONSI
Suppléant : Monsieur Eric SAEZ

Afin de me permettre de réunir prochainement cette commission , et de procé-
der ainsi à la répartition des crédits du CNDS 2018 sur proposition du Conseil Exécu-
tif  de  Corse,  il  est  proposé  à  l’Assemblée  de  Corse  de  désigner  les  nouveaux
membres de la commission territoriale  pour le développement du sport en Corse. 
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